
Désignation Quantité Unité PU Vente % Rem TVA Montant HT PU Vente TTC Montant TTC

OIE CENDRE
FEMELLE 
ANSER ANSER

1,00 pièce(s) 50,0000 € 0,00 10,00 50,00 € 55,00 € 55,00 €

MANDARIN
BLANC LE
COUPLE 
AIX
GALERICULATA

2,00 pièce(s) 90,9091 € 0,00 10,00 181,82 € 100,00 € 200,00 €

PILET DES
BAHAMAS
ABRICOT LE
COUPLE ANAS
BAHAMENSIS

1,00 pièce(s) 109,0909 € 0,00 10,00 109,09 € 120,00 € 120,00 €

PILET DES
BAHAMAS
ARGENTE MALE 
ANAS
BAHAMENSIS

2,00 pièce(s) 50,0000 € 0,00 10,00 100,00 € 55,00 € 110,00 €

COLVERT MALE
EJOINTE 
ANAS
PLATYRHYNCHOS

4,00 pièce(s) 13,6364 € 0,00 10,00 54,55 € 15,00 € 60,00 €

TRANSPORT
PLUS CAISSE

1,00 forfait 108,3333 € 0,00 20,00 108,33 € 130,00 € 130,00 €

BON DE
COMMANDE
2024-00023251
du 03/10/2024

engagement
CHORUS
C202423077

Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
total ou partiel du prix de l'échéance pour quelque cause que ce soit, de convention expresse, nous nous réservons la faculté, sans formalités, de reprendre matériellement possession de ces produits ou marchandises à vos frais, risques et périls.
Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Fait avec Henrri, logiciel de facturation agréé.

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ : Conformément à la loi 80.335 du 12 mai 1980, nous réservons la propriété des produits et marchandises, objets des présents débits, jusqu'au paiement de l'intégralité du prix et de ses accessoires. En cas de non paiement
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Pénalité de retard : 3 fois le taux d'intérêt légal après date échéance. Escompte pour règlement anticipé : 0% (sauf condition particulière définie dans les conditions de règlement)
Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévue en douzième alinéa de l'article L441-6 est fixé à 40 Euros en matière commerciale.
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Total HT

TVA

Total TTC

603,79 €

71,21 €

675,00 €

Taux TVA Montant HT Valeur TVA

10 % 495,45 € 49,55 €

20 % 108,33 € 21,67 €

TVA 71,21 €

Conditions de paiement : 
• 100,00 % soit 675,00 € à payer le :
18/10/2024 (paiement comptant).

Coordonnées bancaires : CREDIT AGRICOLE
IBAN : FR76 1480 6000 2272 0372 7788 764
BIC/SWIFT : AGRIFRPP848

https://www.easytransac.com/pay/zb3lmxb6z8z1vxq9
https://www.henrri.com/certificat-loi-anti-fraude/?utm_source=Doc_User&utm_medium=Email

